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MÉMORIAL B

N° 3045 du 16 octobre 2017

Entreprises de réassurance - « SCINTILLA RE S.A. » - Renonciation à l'agrément pour faire des
opérations de réassurance.

Par arrêté ministériel du 10 octobre 2017, l'agrément pour faire des opérations de réassurance délivré à la
société « SCINTILLA RE S.A. », avec siège social à L - 2220 LUXEMBOURG, 534, rue de Neudorf, a été
retiré.
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